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LA ZAKAAH
Définition :

La Zakaah signifie donner une portion déterminée des biens du propriétaire du Nissâb aux musulmans pauvres tels mentionnés dans le Saint Qour'ane à chaque année lunaire en les rendant ainsi propriétaires de la portion donnée.

1- IMPORTANCE DE LA ZAKATE

► Le mot "zakaah" est dérivé du verbe " zakâ"  زكى    qui signifie en arabe : purifier, augmenter. La Zakaah permet donc de purifier et d'augmenter notre fortune.
► La Zakaah a été prescrite (rendue faraz) pendant la deuxième année de la Hijra (hégire). Elle est une obligation (faraz) pour les gens riches et un droit pour les pauvres.
►  La Zakaah  est Fardh (obligatoire). L'obligation de la Zakaah est établie formellement dans le Qour'aane et les Hadiths de Raçouloullah . Celui qui ne croit pas à l'obligation de la Zakaah sort de l'Islam et devient un "kaafir" (infidèle).

 Allah dit dans le Saint Qour'aan :



…خذ من اموالهم صدقة تطهرهم وتزكيهم بها
"Prélève sur leurs biens une aumône pour les purifier et les rendre meilleurs" 
 (ٍSourate 9/Verset 1O3)

واقيموا الصلاة واتوا الزكوة...
"Accomplissez parfaitement la salaat et acquittez-vous de la zakaate"

(Sourate 2/Verset 43)
Le Prophète      a dit :

  « L'Islam est bâti sur cinq piliers:

    1) L'attestation qu'il n'y a de Dieu qu' Allah et que Mouhammad  est son Prophète.

    2) L'accomplissement de la salaat

    3) l'acquittement de la Zakaah
    4) Le pèlerinage à la Maison d'Allah

    5) Le jeûne du mois de Ramadhan »  ( Boukhari-Mouslim )

Les bienfaits de la Zakaah:

1 / Un Ibâdat. 

La Zakaah nous accorde le plaisir d'Allah Ta'alah

2 / Un bienfait de purification. 
Allah purifie ses biens en rendant halal ses biens haram acquis involontairement et purifie son cœur car la zakaah est un ibâdate et non un impôt.

3 / Un bienfait d’enrichissement.

La zakaah augmente les biens, car dépenser dans le chemin d’Allah c’est épargner pour l’au delà.

4 /  Un bienfait social.
La Zakaah permet de  réduire les inégalités entre les différentes classes sociales et aussi de créer l’union entre les musulmans.

5 / Un bienfait de protection.

La Zakaah est un moyen efficace de mettre ses biens à l'abri des calamités et des désastres qui pourraient les affecter. Il protège contre 70 malheurs.
Avertissement:

« Ceux qui thésaurisent l’or et l’argent sans les dépenser dans le chemin d’Allah, annonce-leur donc un châtiment douloureux.

Le jour où cet or et cet argent seront rougis dans le feu de l’Enfer et qu’on en brûlera leurs fronts, leurs flancs et leurs dos : « Voilà ce que vous avez thésaurisé pour vous-mêmes, goûtez donc à ce que vous thésaurisiez. » (9-34)

« Que ceux qui se montrent avares de ce qu’Allah leur a donné comme biens de par Sa générosité ne croient surtout pas que c’est dans leur avantage ; c’est plutôt à leur détriment et ils seront étranglés au jour de la résurrection par l’objet de leur avarice. »

Le Prophète  rapporta : « celui qui possède l'or et l'argent et ne paie pas la Zakaah, alors le jour de la résurrection, cet or et cet argent seront transformés en planches ardentes de l'enfer pour brûler leurs côtes, leurs fronts et leurs dos. Quand ces planches se refroidiront, elles seront réchauffées pour brûler leurs propriétaires. »

Le Prophète  a dit : « celui à qui Allah a donné la fortune et n'a pas acquitté la Zakaah, sa fortune deviendra un serpent venimeux avec une tête chauve qui tournera autour du cou du propriétaire, puis le serpent lui arrachera les deux joues en disant : « je suis ta fortune, je suis ton trésor ».
2- QUI PAYE LA ZAKAAH?

Sur qui la Zakaah est-elle obligatoire?

Les conditions suivantes sont nécessaires pour que la Zakaah soit obligatoire sur une personne :

1- être musulman
2- être mature (bâligh)
3- être sain d'esprit
4- être libre (c'est-à-dire pas un esclave)
5- avoir en sa possession des biens qui sont:


● Zakâtables : or, argent, monnaie etc…

● Qui atteignent la valeur du Nissâb.

● En sa possession sur une année lunaire (c'est-à-dire avoir le Nissâb au 
début et à la fin de l'année même si les biens étaient inférieurs au Nissâb 
durant l'année/ Voir chapitre 7)
3- SUR QUOI DOIS-JE PAYER LA ZAKAT?

Les catégories de biens Zakâtables:

1- L'or et l'argent.
2- L'argent liquide (billets, pièces, compte bancaire, revenu de location…).
3- Les marchandises (tout article ou stock acheté avec l’intention  de revendre).
4- L'argent des débiteurs : l'argent prêté à une personne ou un client (les créances).
5- Les produits agricoles qu'on appelle également Oushr.
6- Les animaux (élevage).

Les biens non zakâtables:
Ce sont:

1- Les affaires personnelles:

Vêtements, voiture personnelle, meubles, maison, appartement, vaisselles, bijoux autres que l'or et l'argent, etc.…

2- Matériels et équipements de travail:


Ordinateur, réfrigérateur, machines et outils, camions, étagères, etc…

3- Pierres précieuses:


Diamants, rubis, émeraude, perles, etc...

(Tous les biens cités ci-dessus ne sont pas Zakâtables tant qu'ils ne sont pas des marchandises commerciales).

4- Les biens Harâms


L'intérêt accumulé, les gains des jeux de hasard, etc.…


(Ils doivent être retournés au donneur ou être donné à un pauvre 
musulman).
5- Les crédits

Les dettes que l'on doit aux fournisseurs, les dettes que l'on doit à d'autres personnes, etc…
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Schéma des biens Zakâtables

4- DOIS-JE POSSEDER UNE QUANTITE MINIMUM DE BIENS POUR PAYER LA ZAKAAH?

A) LE NISSAB

Définition: Le Nissâb correspond au montant minimum de biens zakâtables que quelqu'un doit posséder pour que la Zakaah soit obligatoire sur lui.

1. Le Nissâb pour celui qui possède uniquemment de l'or ou de l'argent:


A retenir:   Le nissâb est :
[image: image1]
Règle: Si je possède 87,48 gr d'or ou 612,36 gr d'argent, je dois payer la Zakâte.


Exemple:


Une personne possède 10 gr d'or. La Zakaah n'est pas obligatoire sur elle.



Une personne possède 200 gr d'argent. La Zakaah n'est pas obligatoire sur elle. 



Une personne possède 100 gr d'or. La Zakaah est obligatoire sur elle.



Une personne possède 700 gr d'argent. La Zakaah est obligatoire sur elle.
2. Le Nissâb pour celui qui possède différents biens zakâtables (or,argent, marchandises commerciales, monnaie…):
Règle: Je prends la valeur la plus faible des deux nissâb (or et argent).

Méthode:
a. Calcul de l'équivalent de 87,48 gr d'or en Euros.
b. Calcul de l'équivalent de 612,36 gr d'argent en Euros.
c. Comparaison entre les deux montants calculés : le montant le plus faible sera le nissâb qui rend la Zakâte obligatoire.



Exemple:



1 gr d'or coûte 15 €



1 gr d'argent coûte 0,5 €



L'équivalent de 87,48 gr d'or en Euros est: 87,48 X 15 = 1312,20 €


L'équivalent de 612,36 gr d'argent en Euros est 612,36 X 0,5 = 306,18 €


Le montant le plus faible est celui de l'argent, donc le nissâb sera 306,18 €
B) SI JE POSSEDE LE NISSAB, JE PAIE LA ZAKAAH
Règle: Si la valeur totale (en €) des différents biens zakâtables que je           possède atteint (≥) le nissâb, je dois payer la Zakâte.


Méthode:

a. Comme précédemment, on calcul le nissâb.
b. Comparaison entre les biens zakâtables et le nissâb.
c. Si les biens zakâtables sont supérieurs ou égales au nissâb, je paie la Zakaah. 
Si les biens zakâtables sont inférieurs au nissâb, je ne paie pas la Zakaah.



Exemple 1:


Une personne possède 450 € de biens zakâtables, doit-elle payer la Zakaah?



Comme dans l'exemple précédent, le nissâb est 306,18 €.


450 € est supérieure à 306,18 €.


Donc la zakaah est obligatoire sur elle. Elle doit payer la zakaah.
5- COMMENT JE CALCUL MES BIENS ZAKATABLES?

Règle : Je soustrais le total de mes dettes du total de mes biens zakatables.
Méthode:

a. Déterminer les biens d’un coté et les dettes de l’autre (on ignore les biens non zakatables).
b. Calcul du total (en €) de la valeur des biens.
c. Calcul du total (en €) de la valeur des dettes.
d. Soustraire les dettes des biens. Le résultat obtenu est le montant des biens zakâtables.

Exemple 1:


Une personne possède :

· Un bracelet en or pesant 10 gr.

· Des billets : 200 €.

· Une chemise qu’elle utilise valant 30 €.

· Un stock de chaussettes à vendre valant 100 €.

· Il doit 50 € à Oumar.

· Il a reçu une facture de téléphone de 30 € qu’il na pas encore payée.
Calcul des biens zakâtables :
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BIENS





DETTES



Bracelet
10X15=150 €.   


Dette à Oumar 50 €.

Billets 

  200 €.


Facture
    30 €.


Stock


  100 €.





_______




  ______


TOTAL

  450 €.


TOTAL
    80 €.






RESULTAT : 450 – 80 = 370 €.

Le montant des biens zakâtables est donc 370 €.
MASLA 1 : Dans  un alliage de métal, on considère le métal dominant. Par exemple : l’or ou l’argent ne sont pas purs et sont mélangés avec du cuivre. S’il y a plus d’or ou d’argent que du cuivre, l’objet sera considéré comme de l’or. Au cas contraire, il sera considéré comme du cuivre (ainsi il n'y a pas de Zakaah sur l'or à 9 carats).
6- COMBIEN DOIS-JE PAYER?

Le montant de la Zakât à prélever sur les biens :

1- 2,5% ou 1/40 de prélèvement obligatoire sur:
a- l'or
b- l'argent
c- l'argent liquide
d- les marchandises

2- Entre 5% et 10% pour les produits agricoles.
3- Pour les animaux, le montant dépend de la quantité.

	Méthode de calcul:

On calcule la valeur totale des biens possédés au moment où on paie la Zakâte. 
On déduit les dettes. Si le résultat est égal ou supérieure à la valeur du Nissâb, le montant de la Zakâte est 2,5% de la valeur obtenue.













 
 Oui

  



 Non








Exemple 1:

Dans l’exemple précédent le montant des biens zakâtables est  370 €.

Le nissâb est 306,18.
370 € est supérieure au nissâb. Donc la Zakaah est obligatoire.
La Zakaah sera donc :

2,5 X 370  = 9,25 €.     

Ou

370 = 9,25 €.

   100






40


Exemple 2 : 

Quelqu’un possède 200 gr d’or de biens zakâtables.

La zakâh sera : 200 : 40 = 5 gr d’or.
Il donnera la valeur de 5 gr d’or en euros. Si un gramme d’or coûte 15 €, il donnera 75 €. 
7- QUAND DOIS-JE PAYER LA ZAKAT ?

Règle : La Zakâte est obligatoire si je possède le nissâb au début et à la fin de chaque année lunaire.
Ecplication :
L’année commence :

1- A la date où le musulman atteint l’âge de la puberté et possède en même temps le nissâb.
2- A la date où le musulman possède le nissâb.
On est redevable de la zakâte si les deux conditions suivantes sont réunies:
1- La valeur de nos biens zakâtables est supérieure ou égale au nissâb au début de l’année et à la fin de l’année.
2- Etre en possession de biens zakâtables quelque soit leurs valeurs et leurs variations durant l’année.

Exemple: on prend comme date de début d’année le 1er ramadhan N
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Début de l’année
   Durant l’année je possède des

 Fin de l’année

    Je possède le nissâb
   biens zakatables même s’ils sont
   
 Je possède le nissâb





   descendus en dessous du nissâb.





Graphique
MASLA 1 : Si au début de l’année j’ai le nissâb mais à la fin de l’année au moment de payer ma zakâh je n’ai plus le nissâb, alors je ne paie pas la zakâh. Le jour où je regagne le nissâb je compte un an à partir de ce jour pour payer la zakâh. Et à chaque année lunaire je paie la zakah à ce jour (si je possède le nissâb).
Exemple:Je possède le nissâb la première fois le 10 Radjab 1425.


    Le 10 Radjab 1426 j’ai le nissâb.Donc je paie la zakâh.

    Le 10 Radjab 1427 je n’ai pas le nissâb. Donc je ne paie pas la zakâh.

    Le 24 Chawwâl 1427 je ragagne le nissâb.

    Le 24 Chawwâl 1428 j’ai le nissab. Je paie la zakâh.

MASLA 2 : On calcul les biens que l’on possède au moment de payer la zakaah. 

Par exemple : Quelqu’un possède 1000 € d’économie. Puis juste avant la datte du paiement de la zakaah, il obtient 100 €. Il devra payer la zakaah sur 1100 €.

MASLA 3 : Une personne riche sur qui la zakaah et obligatoire peut payer sa zakaah avant que l’année ne soit écoulée. Mais si la zakaah n’est pas encore fardh sur une personne, elle ne peut payer à l’avance sa zakaah.
MASLA 4 : Lorsque le paiement de la zakaah est obligatoire, elle doit être prélevée dans les plus brefs délais. Il ne faut pas retarder le paiement, car il se peut que la mort nous surprenne et que cette dette reste impayée. Dans ce cas on sera pêcheur. On doit donc payer les qazas  des zakaah non payés et se repentir («faire tawbah »). 

8- QUI PEUT RECEVOIR LA ZAKAAH ?

1- Dans un état islamique, la Zakâte est donnée au Baitoul Mâl (le trésor public).

2- Dans un état non islamique, la Zakâte doit être donné qu’aux 8 catégories de personnes mentionnées dans le Qour'ane.

3- Une personne peut donner la Zakâte à un pauvre ou à plusieurs pauvres quelque soit la catégorie.

4- Les catégories de personnes qui peuvent recevoir la zakaah sont les suivants:

a- Les pauvres ( Fouqarâ et Massâkîne):
Ceux qui ont les nécessités de base pour vivre (nourriture, vêtements, maison…) mais pas le Nissâb ou ceux qui ne possèdent rien.

b- Les endettés (Ar-ghârimînes):
Ce sont généralement les personnes qui ont moins que le nissâb en raison de dettes:


 i) les personnes dont les dettes dépassent la valeur des biens zakâtables







    Valeur des dettes












    Valeurs des biens









 ii) les personnes dont la valeur nette des biens zakâtables (après déduction des dettes) est inférieur au nissâb.







     Valeur des biens

             Valeur des dettes






    Valeur nette















    Valeur du Nissâb


c- Ceux qui sont dans le chemin d’Allah (Fî Sabîlillah):   

Ceux qui sont loin de chez eux dans le chemin d'Allah Ta'alah: Ceux qui   sont dans le Djihâd, à la recherche de la connaissance ou un Hâdji abandonné peuvent être aidés s'ils sont dans le besoin.


d- Les voyageurs  (Ibnous Sabîl):
C’est un voyageur qui est abandonné et a besoin d'aide même s'il est riche dans son pays. Une telle personne peut être aidée par la Zakâte, mais sans excéder ses besoins.
Note : Les catégories suivant pouvaient recevoir la zakaah mais plus aujourd’hui :

- Les collecteurs  (Aamilînes): Ceux sont des personnes désignées par un dirigeant de l'état islamique pour collecter la Zakâte. Ils sont payés par le Baïtoul Mâl même s'ils ne sont pas dans le besoin.

- Les cœurs conciliés (Mouallafaté Qouloub): Les pauvres et les nécessiteux à qui on donne la Zakâte dans le but de renforcer leurs coeurs. Ils ont été abolis par Hazrat Oumar (ra). Il y a trois catégories :



1) Les Kouffârs que l'on veut amener vers l'Islam.



2) Les abuseurs pour sauver les musulmans de la persécution.

3) Les nouveaux musulmans pour les garder avec fermeté dans l'Islam.

- Les esclaves (Ar-rikâbs): Les esclaves dont les maîtres ont accepté de les libérer en échange d'un paiement. La Zakâte peut être utilisé pour obtenir leur liberté. Par ce moyen, l'Islam favorisa l'abolition de l'esclavage.
Les personnes qui ne peuvent recevoir la Zakâte :
1- les non musulmans.

2- les riches (c'est-à-dire celui qui possède des biens ou égales ou supérieures au Nissâb).

3- la famille du Prophète , c'est-à-dire les Banou Hashim et les esclaves libérés par les Banou Hashim.

4- sa famille, c'est-à-dire le père, le grand-père, l’arrière-grand-père etc. les enfants, les petits-enfants etc. l’épouse ou l’époux du donneur de la Zakâte.

5- le défunt : on ne peut payer les dettes du défunt ni acheter un kafn et payer les dépenses des funérailles avec la Zakâte (car le défunt ne peut devenir propriétaire).

MASLAS 1 : Si le père des enfants (non baaligh) est pauvre, ses enfants peuvent recevoir la zakaah (même si leur mère est riche).
MASLAS 2 : Si le père des enfants (non baaligh) est riche, on ne peut pas donner l’argent de la zakaah à ses enfants. Mais si les enfants sont baaligh et pauvres, ils peuvent prendre la zakaah.

MASLAS 3 : Il y a plus de récompenses à donner la zakaah à sa famille (frères, sœurs, neveux, nièces, oncles, tantes, belle-mère, beau-père, belle-fille, gendre…) s’ils méritent la zakaah.
Quelques règles :

1- On doit faire le Niyyah au moment de donner la Zakât ou au moment où on la donne à une personne ou à un représentant pour la distribuer ou au moment où on la met de coté pour être donnée plus tard. Si on n’a pas fait le niyyah, la zakaah ne sera pas valable.

2- Il est permis de donner la zakaah à une autre personne (représentant) pour le distribuer en notre nom. Si le représentant n'a pas fait d'intention lors de la distribution, mais le propriétaire l'avait fait, alors la zakaah sera valable.
3- Si on a oublié de faire le Niyyah après avoir donné la zakaah au receveur, on peut toujours le faire tant que le receveur ne l'a pas dépensé.

4- La Zakaah ne peut être donné aux non musulmans.

5- Le pauvre doit devenir propriétaire c'est-à-dire prendre le contrôle physique total de la Zakaah qui lui est donnée.

6-  La Zakaah ne peut être donné en échange de services rendus (salaires.,,)
7-  La Zakaah ne peut être utilisé pour la construction d'hôpitaux, écoles, Massâdjids ou pour l'administration (paiement de salaires etc.) des organisations humanitaires.
8- Il n'est pas nécessaire que le receveur sache que l'argent qui lui est donné est de la Zakaah.
9- La Zakaah peut être donnée en argent liquide ou en biens matériels.
10- La Zakaah donné sans notre permission ne sera pas accepté même si nous l'acceptons par la suite.
11- Si le donneur de la Zakaah pensait que le receveur était dans le besoin et ensuite le donneur s'aperçoit que la personne n'était pas dans le besoin, alors il n'est pas nécessaire de repayer la Zakaah. La zakaah donnée sera valable.

Moufti Louqman Ingar
Les règles présentées sont en accord avec les principes du madh-hab (école de jurisprudence) hanafite.
LES BIENS ZAKATABLES
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	  87,48     gr   d'or 	 	(20 dinars)


	  612,36   gr   d'argent         (200 dirhams)
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